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Entraînement thématique 1 :  

LE VOYAGE 

 

 Écoutez le document et répondez aux questions suivantes : 

 

1. De quelle ville est-il question dans ce reportage ? Dans ce reportage, il est question de la ville de Paris. 

 

2. Combien d’habitants a perdu Paris entre 2009 et 2014 ? Entre 2009 et 2014, la ville de Paris a perdu 

13 660 habitants. 

 

3. Pour la Mairie de Paris, qui est en partie responsable de cette baisse de la population ? 

Pour la Mairie de Paris, ce sont les sites de location entre particuliers comme Airbnb qui sont en partie 

responsables de cette baisse de la population. 

 

4. Combien de logements sont proposés en locations entre particuliers à Paris ? 

 60 000    100 000    160 000 

 

5. Combien de logements ont été reconvertis depuis 2009 en location touristique ? 

 20 000    60 000    100 000 

 

6. En quoi ce phénomène représente-t-il un désastre économique pour le Maire du 1er arrondissement ? (Deux 

réponses attendues) 

Pour le Maire du 1er arrondissement, ce phénomène représente un désastre économique car les occupants qui 

viennent pour un week-end ne consomment pas dans les commerces locaux et ce ne sont pas des enfants qu’on 

inscrit dans les écoles. 

 

7. Quel est l’argument de défense d’Airbnb ? 

L’argument de défense d’Airbnb est que cette location permet aux familles parisiennes d’arrondir leurs fins de 

mois et ainsi de rester vivre à Paris. 

 

8. Quelles sont les mesures restrictives mises en place dans les autres grandes villes ?  

 Limiter le nombre de jours de location autorisés 

 Instaurer une taxe sur les bénéfices des propriétaires 

 Limiter le nombre de logements en location autorisés 

 Interdire la location d’un logement entier 

 Interdire complètement Airbnb 

 

9. À combien est estimée la valeur d’Airbnb ? La valeur d’Airbnb est estimée à 24 milliards d’euros. 

 

 

 

COMPRÉHENSION DE L’ORAL 

Titre du document : « Population : Airbnb accusé de vider les villes » 
Source : France 2 (Journal de 20 heures) https://www.youtube.com/watch?v=oMHtSarja_E&t=10s  
Date : 05 janvier 2017  

https://www.youtube.com/watch?v=oMHtSarja_E&t=10s
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 Lisez le document ci-dessus, puis répondez aux questions suivantes : 

 

1. Ce document traite : 

 des méfaits du tourisme volontaire 

 des bienfaits du tourisme volontaire 

 du travail volontaire des ONG 

 

2. Quel est le nouveau de type de tourisme présenté dans ce document ? 

Le nouveau type de tourisme présenté dans le document est le « volontourisme ». 

 

3. Quelles sont les offres des tour-opérateurs ? 

« Les tour-opérateurs proposent ainsi des «circuits humanitaires», qui promettent de l’atypique, de l’authentique, de 

l’alternatif. Avec des étapes «solidarité», hors des sentiers battus : don de fournitures scolaires dans un petit village, 

journée dans un orphelinat, etc. » 

 

4. Les ONG encouragent cette nouvelle forme de tourisme.   VRAI    FAUX 

Justification : « Les ONG ont lancé des campagnes de dissuasion du volontouriste, à l’instar de Solidarités International. 

«Tout le monde ne peut pas aider sur le terrain», disent les spots. » 

 

5. Les bonnes intentions de ces « touristes » sont suffisantes.   VRAI    FAUX 

Justification : « Comme si les bons sentiments à l’égard d’une misère aussi lointaine qu’abstraite dispensaient de toute 

réflexion intellectuelle. » 

 

6. Quelle est l’erreur commune commise par les touristes et expliquée par Sébastien Marot ? En quoi est-ce une 

erreur ? 

L’erreur communément commise est de donner à manger aux enfants dans la rue et donc de les inciter à 

mendier. (« Dans la rue, je donnais à manger aux enfants cambodgiens, comme tous les touristes. Du coup, les gamins 

stagnaient en attendant le room service… Huit repas par jour», se souvient cet ancien directeur marketing chez L’Oréal. ») 

 

7. Expliquer avec ses propres mots le terme « séjour humanitaire ». 

Le « séjour humanitaire » consiste à vivre une expérience humanitaire organisée par un tour-opérateur et 

contre une certaine somme d’argent (« Reste le «séjour humanitaire» afin d’accéder à l’enfant exotique, pauvre et 

malade. Contre 2000 euros en moyenne les quinze jours, au titre des frais de mission (transport, hébergement, repas, le 

tout dans un confort rudimentaire qui participe au charme de l’aventure) »). 

 

8. Les volontouristes sont souvent issus de milieu modeste.    VRAI    FAUX 

Justification : « [...] professions libérales, hauts-fonctionnaires, majoritairement aisés et résidant dans les beaux quartiers 

parisiens. » 

 

9. Selon Alizée Delpierre, pourquoi les parents font-ils le choix de l’action humanitaire pour leurs enfants ? 

« L’action humanitaire répond d’abord à «stratégie éducative», que la chercheuse détaille : «Les parents veulent que leur 

enfant acquière des compétences internationales, teste ses affinités avec un métier avant de payer une grande école, 

apprenne à se débrouiller seul ou soit confronté à la misère pour qu’il mesure combien il est privilégié…» » 

COMPRÉHENSION DES ÉCRITS 


